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La JCCM salue les mesures gouvernementales
visant à alléger le fardeau financier des étudiants

Pour diffusion immédiate

Montréal, 17 janvier 2005 – La Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) salue la mise sur pied du programme Remboursement proportionnel aux revenus pour permettre aux étudiants de financer leurs études. 

La JCCM se réjouit d’autant plus de cette annonce puisqu’elle avait notamment proposé une mesure de ce type dans son mémoire intitulé Quel financement pour nos universités? Ce dernier a été présenté devant la Commission de l’éducation dans le cadre de la consultation générale sur les enjeux entourant la qualité, l’accessibilité et le financement des universités au Québec.

« Nous sommes très heureux de constater que cette mesure a été retenue », a affirmé Patrice Borreman, président de la JCCM. « Il s’agissait d’une des conditions que nous considérions essentielles afin de permettre qu’une hausse des frais de scolarité puisse contribuer à la pérennité de nos institutions universitaires sans pour autant compromettre l’accessibilité à celles-ci. »

Dans ce mémoire, la JCCM rappelait en effet que l’accessibilité aux études universitaires devait dépendre uniquement des aptitudes de l’étudiant et non de sa capacité financière. Elle souhaitait aussi que le coût des frais de scolarité ne devienne pas un frein à l’accessibilité aux études universitaires.

Pour cela, elle préconisait, d’une part, un ajustement proportionnel du programme de prêts et bourses du gouvernement du Québec afin de continuer à assurer un financement aux étudiants n’ayant pas les moyens d’assumer une telle hausse des frais de scolarité et d’autre part, l’instauration d’un régime de remboursement des prêts étudiants proportionnel au revenu pour le programme de prêts et bourses du Ministère de l’Éducation du Québec.

Cette récente mesure du Gouvernement va donc dans le sens de la recommandation de la JCCM et semble tenir compte du besoin réel d’intervention au niveau du financement en matière d’éducation, une question d’importance pour un nombre considérable de jeunes Québécois.

À propos de la Jeune Chambre de commerce de Montréal

La JCCM est un regroupement de jeunes cadres, professionnels, entrepreneurs et travailleurs autonomes âgés de moins de 40 ans. Fondée en 1931, elle regroupe aujourd’hui près de 1 500 membres, dont la moyenne d'âge est de 33 ans, ce qui en fait la plus importante jeune chambre de commerce en Amérique du Nord. La JCCM représente un lieu d'échange incontournable pour celles et ceux qui souhaitent s'investir et prendre part activement aux débats qui ont un impact sur l’avenir de la société. 
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